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SOUTENONS NOS COMMERCES LOCAUX !

ENQUÊTE COMMODO/INCOMMODO
Enquête du 23.10.2023 au 06.11.2023
VIERVES - Rue des Lavandières - Aliénation de la parcelle 
SON A 759 R  pour une superficie de 47CA.
Informations: Mme Stéphanie FOSTY - 060/31.01.78
stephanie.fosty@viroinval.be

SERVICE DE BROYAGE À DOMICILE
Suite à vos travaux de jardinage, vous avez de nombreuses branches dont vous voudriez vous débarrasser ?
Une solution : l’Administration communale de Viroinval vous propose son service de broyage à domicile.
Le broyage aura lieu les jeudi 23 et vendredi 24 novembre 2023 de 08h00 à 16h00 et, si nécessaire, 
le samedi 25 novembre 2023 de 08h00 à 12h00
Où faire votre réservation ? Au service technique communal des travaux - Contact 060/37.00.60 de 8 à 12 h et de 13 à 16h. 
Les dernières réservations sont fixées au mercredi 22 novembre 2023, jusqu’à 12 h.
Tout renseignement technique peut être obtenu à ce même numéro.
Rappel des modalités:
1) Les prestations de broyage sont gratuites mais limitées dans tous les cas à une demi-heure par site privé.
2) Ni le personnel ni le matériel de la Commune ne pourront pénétrer dans une propriété privée.
3) Les branchages devront être placés le plus près possible de la voie 
carrossable mais pour des raisons de sécurité sans entraver la voie publique.
4) Seules les branches coupées dans l’année seront traitées ; les déchets verts au stade de putréfaction ne seront pas acceptés. Le 
diamètre des branchages ne pourra excéder plus de 8cm. Les troncs et les racines seront donc exclus. L’herbe, le lierre, les orties, les 
épines ou autres plantes grimpantes ne seront pas considérées comme branchage.
Tout élément étranger (métal, plastique) devra être enlevé de chaque 
branchage.
Le gravier, les petits cailloux sont également exclus.
5) Le broyage ne s’effectue plus sur partie privée mais sur la voirie publique (généralement le long de l’habitation du demandeur).
Il se peut que la voirie soit souillée par des résidus de broyat restés à l’endroit où le broyage des branches a été réalisé par les ouvriers 
communaux.
Si c’est le cas, et conformément au Règlement général de Police 
administrative en application à ce jour, le demandeur devra obligatoirement veiller au nettoyage de la voirie bordant son habitation.
6) Le broyat pourra être conservé si vous en faites la demande lors de 
l’inscription.
7) Si pour une raison quelconque, le service n’a pas été rendu le jour 
déterminé, les bois devront être enlevés afin de ne pas perturber la circulation des piétons et véhicules.
8) Le bois destiné au broyage ne pourra provenir d’une exploitation 
commerciale.
9) Les branches qui ne seront pas traitées par la Commune devront être 
enlevées par le riverain puis amenées au parc à conteneur où des branchages y sont régulièrement broyés. Le broyat obtenu est 
mis gratuitement à votre disposition. 
Nous vous demandons simplement de vous servir raisonnablement pour que le maximum de personnes puisse en profiter.

COURS DE GYM DOUCE À OIGNIES ET LE MESNIL
Dès le 1er octobre venez retrouver votre forme en douceur et bonne humeur.
Cours de gym douce les mercredis de 18h à 19h à l’école communale de Oignies.
Cours de gym douce les lundis de 10h30 à 11h30 à la salle communale de Le Mesnil.
Ces cours sont donnés par une kiné et permettent de retrouver l’aisance du mouvement et de la musculation en douceur.
Accessible à tout le monde.
Contact et inscriptions: 0473/46.12.90

Retrouvez toute l’actualité communale sur le 
www.viroinval.be et sur la page Facebook «Viroinval Infos»
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DATES DE CHASSES ET DE BATTUES
Le 21.10.23: Nismes - Mousty / Olloy Est / Oignies Nord / 
Vierves / Treignes Sud / Treignes Nord / Le Mesnil - Le Laurys / 
Propriété Filsfils Ramonseuri.
Le 28.10.23: Nismes - Montagnes aux Buis / Domaine de Vierves /
 Olloy - Petit Pont / Le Mesnil / Oignies Est - Fl. Joncart - 
Fd. Secheval / Oignies - Hamérienne / Oignies - Broctée / 
Vierves - Grand Mont Spineux / Treignes - Matignolle / Oignies - 
Les Houppias.
Le 29.10.23: Franche Foret / Risque - Tout / Vierves - Bois du Comte - Piron.
Le 31.10.23: Olloy - Baimont / Olloy - Plaines de Baimont.
Le 01.11.23: Nismes - Petits Tiennes / Treignes - Bruyères / Nismes - Baraque du Bon Dieu Rouge / Nismes - Taille Henon / Nismes - 
Trois Fontaines / Treignes Sud / Treignes Nord / Le Mesnil - Le Laurys / Le Mesnil - Le Franoy / Nismes - Baterages.
Les 02 et 03.11.23: Nismes - Baraque du Bon Dieu Rouge / Nismes - Taille Henon / Nismes - Trois Fontaines / Vierves / Treignes Sud / 
Treignes Nord / Le Mesnil - Le Laurys / Propriété Filsfils Ramonseuri.
Le 04.11.23: Nismes - Mousty / Olloy Ouest / Nismes - Regniessart / Les Alisses.
Nouveau! vous pourrez visionner les bois fermés pour raison de chasse par date et ce, sur l’ensemble de la région 
wallonne via notre site internet ou via le portail du SPW: www.chasseonweb.be

VISITE DE LA CHAUDIÈRE BIOMASSE DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE LE 26 OCTOBRE 2023
L’administration communale de Viroinval se chauffe au bois !
Venez visiter l’installation de la chaudière biomasse, comprendre les avantages écologiques et économiques de ce système et 
découvrir les projets bois-énergies sur le territoire du Parc naturel Viroin-Hermeton.
Programme :
18h00-18h20 : Présentation : les chaudières biomasses : pour quoi, pour qui, comment ? Par Coopéos
18h20-18h40 : Présentation du réseau communal de chaleur à Viroinval et des futurs projets par Baudouin Schellen, Bourgmestre 
de Viroinval
18h40-19h00 : Local’bois - une filière locale de production de plaquettes de bois par le Parc naturel Viroin-Hermeton
19h00-19h30 : Visite de la nouvelle chaufferie de l’administration communale de Viroinval.

DÎNER BEAUJOLAIS DU CENTRE DES SENIORS DE VIROINVAL
Le jeudi 16 novembre à 12h à Nismes, salle Espoir et Fraternité.
Menu: Apéritif  - Potage crème de brocolis - Entrée: Jardinière de volaille au vinaigre de champagne et son fromage de Chimay ou 
Duo de croquettes de fromage et de jambon ganda - Plat: Dos d’aiglefin à la crème de poivrons doux et ses frivolités ou Jambon 
grillé au miel et sa sauce aux raisins de muscat et sa suite - Buffet fromages - Dessert: Crêpe mikado ou Bavarois aux fruits frais.
Prix: 30€
Réservation: Mme Jessica Gossiaux 060/30.36.43 ou 0478/ 793.555 (pendant les heures d’ouvertures des bureaux)

OUVERTURE DU 20ÈME RESTO DU CŒUR À MARIEMBOURG
Pour faire face aux nombreuses demandes d’aides, la fédération  des Restos du Cœur de Belgique accueille un nouveau Resto du 
Cœur à Mariembourg. Désormais, ce sont 20 Restos du Cœur qui  viennent en aide aux personnes précarisées en Belgique.
Dans la région de Couvin, très peu d’associations proposent  des repas complets à moindre coût aux personnes en situation 
de précarité. Afin de combler ce manque et de répondre à la forte demande, l’Asbl Solidarités Plurielles de l’Entre-Sambre et Meuse 
a lancé l’Assiette du Cœur à Mariembourg en novembre dernier. Aujourd’hui, nous accueillons ce restaurant au sein de la grande 
famille des Restos du Cœur.
Le Resto du Cœur de Mariembourg accueille les personnes dans le besoin (Philippeville, Mettet, Cerfontaine, Florennes, Viroinval, 
Walcourt, Doische et Couvin), sans distinction philosophique, religieuse ou culturelle.
Repas chauds les mardis et jeudis. Deux services : 11h45 et 13h15
Coordonnées: Chaussée de Fagnolle, 2 - 5660 Mariembourg - 0470/48.10.50 - coordination@solidaritesplurielles.be
Joignable du lundi au vendredi, de 8h à 17h.

RAMASSAGE DES PMC SUR TOUTE L’ENTITÉ: 
 LES 23 OCTOBRE ET 6 NOVEMBRE

RAMASSAGE DES PAPIERS CARTONS SUR TOUTE L’ENTITÉ
LE 13 NOVEMBRE


